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Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce -

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification» ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable! Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (390) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national)i Thon en boite et boissons non alcooliques 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage des produits alimentaires; 
indication de la composition - Indication des noms courants ou usuels en ce qui 
concerne les hydrolysats de protéines et le jus de légumes contenus dans les 
conserves de thon; emploi de l'expression "et/ou" dans l'étiquetage des boissons 
non alcooliques (7 pages). 

6. Teneur: L'office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires se 
propose: 1) de modifier les normes d'identification applicables au thon en boite de 
façon à rendre obligatoire l'apposition de la mention "(contient du soja)" à côté du 
nom désignant le jus de légumes utilisé comme ingrédient quand ce jus contient, 
entre autres extraits végétaux, du soja; 2) de modifier la réglementation relative 
à l'emploi de noms courants ou usuels en ce qui concerne les hydrolysats de 
protéines de façon à rendre obligatoire l'apposition de la mention "contient du 
glutamate" à cOté du nom courant ou usuel des extraits de levure autolysée et de 
certaines protéines hydrolysées; et 3) de modifier la réglementation relative à 
l'étiquetage des produits alimentaires de façon à permettre l'emploi de la mention 
"et/ou" dans l'énumération des édulcorants contenus dans les boissons non 
alcooliques. 

7. Objectif et justification: 

8. Documents pertinents: 58 FR 2950, 6 janvier 1993; 21 CFR Parties 101, 102 et 161. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Office propose que toute 
règle finale publiée sur la base de la proposition faisant l'objet de la présente 
notification entre en vigueur le 8 mai 1994. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 mars 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0080 


